
 
 
COMMISSION TERRITORIALE   
VALLEES D’OISE  

ORDRE DU JOUR 

Commission Territoriale des Vallées d’Oise 

Spéciale Plan d’Adaptation au Changement 
Climatique (PACC) Seine-Normandie 

du vendredi 9 septembre 2016 
 

Cette COMITER spéciale sera l’occasion de retours d’expériences d’acteurs du territoire de s vallées 
d’Oise  suivis de  temps d’échanges et d’un débat en lien avec les enjeux et quelques leviers territoriaux 
d’adaptation au changement climatique. Les membres de  la COMITER seront sollicités en fin de réunion afin 
de formuler des propositions  (priorisation des leviers, analyse et enrichissement des actions) sur la base des 
documents reçus et débat de la COMITER. 

 

•  08h45 – Accueil (lieu : Campus INOVIA , 1435 Boulevard Cambronne, Salle des manifestations 
(Colonel Dio), Bâtiment n° 92 – 60 400  NOYON) 

•  09h15 – Ouverture de séance par le président de la  COMITER 

 

Cadrage du PACC :  

•  Impact du  changement climatique sur le bassin : généralités et zoom sur nos territoires                        
– Météo France (études et climatologie) 

•  Plan d’adaptation au changement climatique de Sein e-Normandie : principe, objectifs et leviers 
– AESN/DIST 

 

Leviers territoriaux – témoignages - échanges 

•  Protection de la ressource en eau et agriculture  

o Projets de collectivités avec captages prioritaires  : SAGEBA,                     
Communautés de communes du Plateau Picard 

o Agriculture de demain,  recherches et développement  : LaSalle Beauvais 

 

• Forêt, milieux aquatiques et biodiversité : Observatoire régional des écosystèmes forestiers                    
-  CRPF 

•  Gestion des eaux pluviales (rural / urbain):  

o Etude /Plan d’actions  « ruissellement – érosion » : SAGE de la Nonette  

o Gestion intégrée et durable du pluvial / espaces pu blics en ville  :                   
Commune de Crépy-en-Valois 

 

• Débat et propositions de la COMITER pour le territo ire des vallées d’Oise  :                                       
leviers et actions prioritaires dans le cadre du PA CC. 
 

• Point annexe  (sous réserve suivant avancement des démarches) :                                                  
consultation des membres relative aux périmètres des SAGE Brèche et Oise-Moyenne. 

• 13h00 - Fin de séance et déjeuner sur place.  

 


